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Communiqué de presse 
 

 

Cambriolages : ne pas faciliter la tâche des voleurs 

La Police cantonale jurassienne rappelle les conseils de prudence face aux cambrioleurs 
durant la période estivale. Verrouiller les locaux et informer la police des comportements 
suspects permettront d’éviter des cambriolages.  

Depuis le début de l’année 2023, près de 80 lieux d’habitation ont été visités par des malfrats en quête de 
valeurs diverses. A la fin du mois de juin et au début du mois de juillet, plus d’une dizaine de locaux de 
sociétés de loisirs ainsi que des commerces ont été ciblés par des cambrioleurs. En plus, les lieux 
délaissés par les départs en vacances facilitent la tâche des voleurs qui peuvent les attaquer aisément. 
Quelques mesures de précautions simples se révèlent efficaces pour contrer les voleurs.    

Que ce soit un logement, une entreprise ou tout autre local, la Police cantonale jurassienne apporte 
les conseils de prudence pour les sécuriser et ainsi prévenir les cambriolages : 

 Verrouiller les portes, les fenêtres et les autres accès, même lors d’une absence de courte durée ; 

 Cacher les valeurs et les placer en lieu sûr ; 

 Simuler une présence, par exemple en allumant une lampe à basse consommation d’énergie 
actionnée par une minuterie, par intermittence et durant les périodes d’absence uniquement ; 

 Informer les voisins lors d’absences prolongées. Ils pourront avertir la police de comportements 
singuliers dans le secteur ; 

 Retenir ou faire relever le courrier pour ne pas signaler une absence ; 

 Rester discret. Ne pas signaler une absence sur le répondeur téléphonique ou sur les réseaux 
sociaux ; 

 Aviser la police de tout comportement suspect en appelant sans délai et à toutes heures le 117. 

 
La Police cantonale jurassienne vous souhaite un très bel été. 
 
 
 
Personne de contact :  
Daniel Affolter, cellule Prévention et Communication à la police cantonale jurassienne, 032 / 420 65 65 
 


